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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ 
DE RIVIÈRE-DU-LOUP 
 
 
PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du conseil de la Municipalité régionale 
de comté (MRC) de Rivière-du-Loup, tenue le mercredi 11 novembre 2009, à 
19 h, à la salle Émilien-Michaud de la préfecture de la MRC, située au 310, rue 
Saint-Pierre, à Rivière-du-Loup. 
 
 
1. APPEL DES CONSEILLERS DE COMTÉ 

 
Sont présents : 
 
BASTILLE Louis-Marie Saint-Modeste 
CARON Yvon Saint-François-Xavier-de-Viger 
DARIS Ghislaine Cacouna  
DIONNE Philippe Saint-Paul-de-la-Croix 
FOREST Serge L’Isle-Verte 
GRATTON Jean-Pierre Saint-Épiphane 
 LÉVESQUE Napoléon Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup  
MÉTHÉ Charles Notre-Dame-des-Sept-Douleurs 

(représentant dûment  mandaté) 
 MORIN Michel    Ville de Rivière-du-Loup 
 ROY André    Saint-Arsène 

THIBAULT Réal Saint-Antonin 
VADEBONCOEUR Louis Notre-Dame-du-Portage 
 
Tous formant quorum sous la présidence du préfet, monsieur Michel 
LAGACÉ, maire de Saint-Cyprien. 
 
Sont de plus présents : 
 
Monsieur Raymond Duval, directeur général et secrétaire-trésorier et 
Nicolas Gagnon, directeur de l’aménagement du territoire. 
 
Est absent : 
 
Le conseiller Gilbert Delage (Notre-Dame-des-Sept-Douleurs, dûment 
représenté par monsieur Charles Méthé). 
 
La présente séance a été convoquée par courrier recommandé dans les 
délais prescrits par la loi. 
 
 

2. OUVERTURE DE LA SÉANCE ET MOT DE BIENVENUE DU PRÉFET 
 

Le préfet, monsieur Michel Lagacé, souhaite la bienvenue à tous et 
déclare la séance ouverte à 19 h 3. 
 
 

3. LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 

 Il est proposé par le conseiller Jean-Pierre Gratton 
appuyé par le conseiller Napoléon Lévesque 
et résolu : 

 
 QUE l'ordre du jour soit adopté en ajoutant le sujet  « Problématique de 
 gestion des chiens dangereux-SPCA » au point  « affaires nouvelles » et 
que ce point reste ouvert puisque tous les conseillers sont présents. 
 

 Adoptée à l’unanimité. 
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ORDRE DU JOUR 

 
   1. Appel des conseillers de comté 
 
   2. Ouverture de la séance et mot de bienvenue du préfet 
 
   3. Lecture et adoption de l'ordre du jour 
 
   4. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 15 octobre 

2009 avec modifications s'il y a lieu 
 

5. Première période de questions du public (10 minutes) 
 
 6. Présentation de documents, lettres et requêtes adressés au conseil 

 de la MRC 
 
 7. Reddition de comptes et suivi budgétaire 

 
 7.1 Autorisation de virements budgétaires 

7.2 Ratification des dépenses effectuées par le directeur général 
et secrétaire-trésorier et les directeurs de service en vertu du 
règlement numéro 156-07 

7.3  Résolution afin d’autoriser le secrétaire-trésorier à effectuer, 
pour et au nom de la MRC, certains achats de biens et de 
services 

 
8. Nominations de représentants sur divers organismes externes de la 

MRC rendues nécessaires par les élections municipales du 1er 
novembre 2009 

 
  8.1  Désignation de représentants de la MRC au conseil 

 d’administration du CLD 
  8.2  Désignation de représentants de la MRC au conseil 

 d’administration de la SOLIDE 
 
 9. Nominations sur différents comités de la MRC rendues nécessaires 

par les élections municipales du 1er novembre 2009 
 

10. Aménagement du territoire  
  

10.1 Avis à la CPTAQ et renonciation de délai pour une demande 
provenant de la municipalité de Cacouna  

 
 11. Adjudication d’un contrat de service professionnel en évaluation 

foncière de type « action partagée » 
 

12. Autorisation d’assister à une formation de PG Govern 
 

13. Traitement et valorisation des matières résiduelles organiques 
 

13.1  Nomination de représentants de la MRC sur le conseil 
d’administration de la Société d’économie mixte d’énergie 
renouvelable de la région de Rivière-du-Loup (SÉMER) 

 
14. Motions de félicitations pour l’élection ou la réélection des préfets 

 des MRC voisines 
 
   15. Affaires nouvelles 
 

  15.1 Problématique de gestion des chiens dangereux-SPCA 
15.2 Renouvellement de l’entente financière 
15.3 Régionalisation des logements sociaux 

 
   16. Deuxième période de questions du public 
 
   17. Clôture de la séance 
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4. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 15 

OCTOBRE  2009 AVEC MODIFICATIONS S'IL Y A LIEU 
 

Il est proposé par le conseiller Réal Thibault  
appuyé par  le conseiller Jean-Pierre Gratton 
et résolu : 
 
QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du 15 octobre 2009 soit 
approuvé en sa forme et teneur. 
 
Adoptée à l’unanimité. 

 
 
5. PREMIERE PERIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC (10 MINUTES) 
 

Un citoyen demande au conseil de la MRC de se prononcer concernant 
une importante réforme de la Financière agricole. 
 
Résolution : 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Pierre Gratton 
appuyé par le conseiller Napoléon Lévesque 
et résolu : 
 
QUE ce sujet soit inscrit au point « affaires nouvelles » pour prise de 
position s’il y a lieu. 
 
Adoptée à l’unanimité. 

 
 
6. PRÉSENTATION DE DOCUMENTS, LETTRES ET REQUÊTES ADRESSÉS AU 

CONSEIL DE LA MRC 
 

 Aucun document n’est déposé. 
 
 
7.  REDDITION DE COMPTES ET SUIVI BUDGÉTAIRE 
 

7.1 Autorisation de virements budgétaires 
 

  Il est proposé par le conseiller Serge Forest 
appuyé par le conseiller Michel Morin 
et résolu : 

 
QUE ce conseil autorise le directeur général et secrétaire-trésorier, 
monsieur Raymond Duval, à effectuer les virements budgétaires 
suivants : 

 
  Évaluation municipale 

 
 De : Services professionnels  (02.15000.410) 3 000 $ 
  Services juridiques  (02.15000.412) 2 000 $ 
 
 À : Ent. et soutien logiciels  (02.15000.414) 3 000 $ 
  Services de formation  (02.15000.454) 2 000 $ 
 
 Culture et communications 
 
 De : Honoraires professionnels autres (02.70259.419) 500 $ 
  
 À : Frais de déplacement  (02.70259.310) 500 $ 
 
 Aménagement du territoire 
 
 De : Autres services professionnels  (02.61000.419) 750 $ 
 
 À : Fournitures de bureau  (02.61000.670) 750 $ 
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 Terres publiques intramunicipales déléguées 
 
 De : Honoraires professionnels  (02.69000.411) 500 $ 
 
 À : Frais de déplacement  (02.69000.310) 500 $ 
   
  Adoptée à l’unanimité. 
 

 
7.2 Ratification des dépenses effectuées par le directeur général et 

secrétaire-trésorier et les directeurs de service en vertu du règle-
ment numéro 156-07 

 
Il est proposé par le conseiller Louis-Marie Bastille 
appuyé par le conseiller Louis Vadeboncoeur 
et résolu : 
 
QUE les dépenses effectuées par le directeur général et 
secrétaire-trésorier et les directeurs de service en vertu du 
règlement numéro 156-07, au montant de 540,20 $ soient 
approuvées et ratifiées; 
 
QU’une copie de la liste de ces dépenses, dont les membres de 
ce conseil ont pris connaissance, soit classée sous la cote 
« Dépenses effectuées par le directeur général et secrétaire-
trésorier et les directeurs de service en vertu du règlement 
numéro 156-07 ». 

 
 Adoptée à l’unanimité. 
 
 
7.3 Résolution afin d’autoriser le secrétaire-trésorier à effectuer, pour 

et au nom de la MRC, certains achats de biens et de services 
 
 Aucun achat n’est requis. 

 
 
8. NOMINATIONS DE REPRÉSENTANTS SUR DIVERS ORGANISMES EXTERNES DE 

LA MRC RENDUES NÉCESSAIRES PAR LES ÉLECTIONS MUNICIPALES DU 1ER 
NOVEMBRE 2009 

 
Pour alléger le processus de nomination à l’égard des organismes 
externes, les membres du conseil procèdent comme à l’habitude par 
proposition simple. 

 
 

8.1 Désignation de représentants de la MRC au conseil 
d’administration du CLD 

  
  De nouveaux représentants de la MRC doivent être désignés au 

sein du conseil d’administration du CLD, et ce, pour remplacer 
l’ex-conseillère Nathalie Tremblay (siège no 14) et l’ex-conseiller 
Jacques M. Michaud (siège no 15). Ces administrateurs doivent 
être choisis parmi les conseillers de comté représentant les 
municipalités de Notre-Dame-des-Sept-Douleurs, L’Isle-Verte, 
Cacouna, Saint-Arsène, Saint-Antonin, Rivière-du-Loup (déjà au 
siège no 13) et Notre-Dame-du-Portage. 

 
Mises en candidature  
 
Le conseiller Louis Vadeboncoeur est proposé par le conseiller 
Réal Thibault. 
 
Le conseiller Réal Thibault est proposé par le conseiller Michel 
Morin. 
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Fermeture des mises en candidature 
 
Le conseiller Louis-Marie Bastille propose la fermeture des mises en 
candidature. 
 
Nominations 
 
Les conseillers Louis Vadeboncoeur et Réal Thibault acceptent et, 
à cet effet, il est résolu qu’ils soient nommés à titre de 
représentants de la MRC au sein du conseil d’administration du 
Centre local de développement de la région de Rivière-du-Loup, 
respectivement aux sièges 14 et 15, et ce, jusqu’à la séance 
régulière du 18 février 2010. 
 
Adoptée à l’unanimité. 

 
 
 8.2  Désignation de représentants de la MRC au conseil 

d’administration de la SOLIDE 
 

Selon les règlements généraux de la SOLIDE, c’est le conseil 
d’administration qui comble les postes vacants en cours d’année. 
Toutefois, la MRC serait bien avisée d’identifier les personnes 
intéressées à occuper les postes laissés vacants par l’ex- 
conseillère Nathalie Tremblay et les ex-conseillers Jacques M. 
Michaud et Gaétan Michaud. 
 
Mises en candidature 
 
Le conseiller Michel Lagacé est proposé par le conseiller Michel 
Morin. 
 
Le conseiller Yvon Caron est proposé par le conseiller Réal 
Thibault. 
 
La conseillère Ghislaine Daris est proposée par le conseiller 
Philippe Dionne. 
 
Fermeture des mises en candidature 
 
Le conseiller Michel Morin propose la fermeture des mises en 
candidature. 
 
Nominations  
 
Les conseillers Michel Lagacé, Yvon Caron et Ghislaine Daris 
acceptent et, à cet effet, il est résolu que ces candidatures 
soient proposées au conseil d’administration de la SOLIDE de la 
MRC de Rivière-du-Loup, en remplacement de l’ex-conseillère 
Nathalie Tremblay et des ex-conseillers Gaétan Michaud et 
Jacques M. Michaud. 
 
Adoptée à l’unanimité. 

 
 
9. NOMINATIONS SUR DIFFÉRENTS COMITÉS DE LA MRC RENDUES 

NÉCESSAIRES PAR LES ÉLECTIONS MUNICIPALES DU 1ER NOVEMBRE 2009 
 
 À la suite des élections du 1er novembre dernier, l’ex-conseiller de comté 

Jacques M. Michaud n’ayant pas été réélu, il y a lieu de procéder à son 
remplacement au sein de divers comités. 

 
Pour alléger le processus de nomination aux différents postes ou comités, 
les membres du conseil procèdent comme à l’habitude par proposition 
simple. 
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   Comité administratif : 
 

Mise en candidature 
 

Le conseiller Jean-Pierre Gratton est proposé par le conseiller Serge 
Forest. 
 
Fermeture des mises en candidature 
 
Le conseiller Michel Morin propose la fermeture des mises en 
candidature. 
 
Nomination  
 
Le conseiller Jean-Pierre Gratton accepte et, à cet effet, il est résolu qu’il 
soit nommé à titre de membre du comité administratif, et ce, jusqu’à la 
séance du conseil de la MRC du 21 janvier 2010. 
 
Adoptée à l’unanimité. 

 
 
   Comité d’aménagement : 

 
Mise en candidature 

 
Le conseiller Louis-Marie Bastille est proposé par le conseiller Serge Forest. 

 
Fermeture des mises en candidature 
 
Le conseiller Réal Thibault propose la fermeture des mises en 
candidature. 
 
Nomination  
  
Le conseiller Louis-Marie Bastille accepte et, à cet effet, il est résolu qu’il 
soit nommé à titre de membre du comité d’aménagement, et ce, 
jusqu’à la séance du conseil de la MRC du 21 janvier 2010. 
 
Adoptée à l’unanimité. 

 
 
   Comité consultatif agricole : 

 
Mise en candidature 

 
Le conseiller André Roy est proposé par le conseiller Réal Thibault. 

 
Fermeture des mises en candidature 
 
Le conseiller Réal Thibault propose la fermeture des mises en 
candidature. 
 
Nomination : 
 
Le conseiller André Roy accepte et, à cet effet, il est résolu qu’il soit 
nommé à titre de membre du comité consultatif agricole (siège no 6) et 
ce, jusqu’à la séance du conseil de la MRC du 21 janvier 2010. 
 
Adoptée à l’unanimité. 

 
 
 Présidence du comité consultatif agricole : 
 
 Le poste de président du comité est vacant par le départ de l’ex-

conseiller de comté Jacques M. Michaud. À cet effet, il est rappelé aux 
conseillers que, selon le règlement de constitution dudit comité, c’est le 
conseil de la MRC qui doit en nommer son remplaçant parmi les 
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membres actuels qui sont les conseillers de comté Louis-Marie Bastille, 
Philippe Dionne et André Roy, ainsi que les représentants de l’UPA : 
madame Diane Grand’Maison, messieurs Gilbert Dumont, Magella Rioux 
et François Thériault et, finalement, monsieur Réjean Lebel, représentant 
des citoyens. 

  
 Résolution : 
 
 Il est proposé par le conseiller Louis-Marie Bastille 
 appuyé par le conseiller Réal Thibault 
 et résolu : 
 
 QUE ce conseil désigne monsieur Philippe Dionne à titre de président du 

comité consultatif agricole. 
 
 Adoptée à l’unanimité. 
 
 
   Comité multiressource consultatif sur les TPI déléguées : 

 
Mise en candidature 

 
Le conseiller Louis Vadeboncoeur est proposé par le conseiller Réal 

Thibault. 

 
Fermeture des mises en candidature 
 
Le conseiller Serge Forest propose la fermeture des mises en candidature. 
 
Nomination  
 
Le conseiller Louis Vadeboncoeur accepte et, à cet effet, il est résolu 
qu’il soit nommé à titre de membre du comité multiressource sur les TPI 
délégués (siège numéro 2), et ce, jusqu’à la séance du conseil de la 
MRC du 21 janvier 2010. 
 
Adoptée à l’unanimité. 

 
 
10.  AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE  
  

10.1 Avis à la CPTAQ et renonciation de délai pour une demande 
provenant de la municipalité de Cacouna  

 
  Le dossier attendu n’a pas été déposé à la MRC pour avis. 
 
 
11. ADJUDICATION D’UN CONTRAT DE SERVICE PROFESSIONNEL EN 

ÉVALUATION FONCIÈRE DE TYPE « ACTION PARTAGÉE » 
 
 Ce dossier est reporté à une prochaine séance. 
 
 
12.  AUTORISATION D’ASSISTER À UNE FORMATION DE PG GOVERN 
 

Il est proposé par le conseiller Réal Thibault 
appuyé par le conseiller Jean-Pierre Gratton 
et résolu : 
 
QUE ce conseil autorise mesdames Julie Avoine, technicienne en 
évaluation,  et Maryse Drapeau, préposée à l’évaluation, à assister à une 
formation, présentée par PG Govern et portant sur la modification de 
divers programmes en évaluation (Apex, Espérant, et autres) le 25 
novembre prochain (ou une autre date si mauvaise température) à 
Lévis; 
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QUE les frais d’inscription, au montant de 350 $ (respectivement 200 $ et 
150 $, plus taxes) ainsi que les dépenses inhérentes à ce déplacement 
(repas et transport) soient remboursés par la MRC sur présentation 
d’états et de pièces justificatives.  
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

 
13. TRAITEMENT  ET VALORISATION DES MATIERES RESIDUELLES ORGANIQUES 

 
13.1  Nomination de représentants de la MRC sur le conseil 

d’administration de la Société d’économie mixte d’énergie 
renouvelable de la région de Rivière-du-Loup (SÉMER) 

 
ATTENDU que le MAMROT a émis, le 25 septembre 2009,  son 
approbation aux statuts de constitution de la Société 
d’économie mixte d’énergie renouvelable de la région de 
Rivière-du-Loup; 
  
ATTENDU que la Ville de Rivière-du-Loup est actionnaire de la 
Société d’économie mixte d’énergie renouvelable de la région 
de Rivière-du-Loup;  
 
ATTENDU que les actionnaires doivent nommer leurs 
représentants; 
 
ATTENDU que la MRC de Rivière-du-Loup doit être représentée 
par deux personnes désignée par son conseil;  
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
il est proposé par le conseiller Philippe Dionne 
appuyé par le conseiller Yvon Caron 
et résolu : 
 
QUE ce conseil nomme le préfet Michel Lagacé et le directeur 
général, Raymond Duval, représentants de la MRC de Rivière-du-
Loup au sein de la Société d’économie mixte d’énergie 
renouvelable de la région de Rivière-du-Loup. 
 

Le conseiller Serge Forest demande le vote. 
 
Résultats :  Pour        9 
     Contre     2 
 
Adoptée à la majorité. 

 
 
14. MOTIONS DE FÉLICITATIONS POUR L’ÉLECTION OU LA RÉÉLECTION DES 

PRÉFETS DES MRC VOISINES 
 
 MRC des Basques 
 
 Il est proposé par le conseiller Louis-Marie Bastille 
 appuyé par le conseiller Napoléon Lévesque 
 et résolu : 
 

QUE ce conseil offre ses plus sincères félicitations à monsieur Bertin Denis, 
nouveau préfet de la MRC des Basques, et lui souhaite un fructueux 
mandat. 

  
 Adoptée à l’unanimité. 
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MRC de Kamouraska 

 
 Il est proposé par le conseiller Louis-Marie Bastille 
 appuyé par le conseiller Napoléon Lévesque 
 et résolu : 
 

QUE ce conseil offre ses plus sincères félicitations à monsieur Yvon Soucy,  
nouveau préfet de la MRC de Kamouraska, et lui souhaite un fructueux 
mandat. 

  
 Adoptée à l’unanimité. 
 
 

MRC de Témiscouata 
 
 Il est proposé par le conseiller Louis-Marie Bastille 
 appuyé par le conseiller Napoléon Lévesque 
 et résolu : 
 

QUE ce conseil offre ses plus sincères félicitations à monsieur Serge Fortin 
pour sa réélection à titre de préfet de la MRC de Témiscouata, et lui 
souhaite un fructueux mandat. 
 

 Adoptée à l’unanimité. 
 
 
15. AFFAIRES NOUVELLES 

 
15.1  Problématique de gestion des chiens dangereux-SPCA 

 
Le conseiller Jean-Pierre Gratton, en lien avec une 
problématique vécue dans sa municipalité avec un chien 
dangereux, s’informe quant à la réglementation en vigueur et 
sur une possible implication de la MRC pour solutionner les 
problèmes liés à la gestion des chiens dangereux ou errants, par 
la mise en place d’un service commun, d’une « SPCA » 
régionale ou autres.  Après quelques échanges, il est suggéré 
que cette question soit mise à l’ordre du jour d’une prochaine 
séance de la table des DG municipaux de la MRC. 

 
 

15.2 Renouvellement de l’entente financière 
 

ATTENDU que le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation du Québec s’apprête à proposer une réforme 
importante de la Financière agricole qui administre les régimes 
de protection des revenus agricoles; 
 
ATTENDU que cette réforme risque d’avoir des conséquences 
négatives importantes pour les productions qui ne bénéficient 
pas de la gestion de l’offre (bovins, ovins, porcs, céréales, 
pommes de terre); 
 
ATTENDU l’importance de ces productions en terme de 
retombées économiques pour la région; 
 
ATTENDU que chaque emploi perdu au Bas-Saint-Laurent 
équivaut proportionnellement à la perte de 22 emplois dans la 
région de Montréal; 
 
ATTENDU l’importance de la présence dans notre milieu des 
familles agricoles concernées en terme de participation active à 
la société et d’occupation du territoire; 

 
ATTENDU que l’activité agricole génère des revenus fonciers 
importants pour nos municipalités; 
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ATTENDU l’importance de l’agriculture pour l’aménagement et la 
mise en valeur de notre territoire; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
il est proposé par le conseiller André Roy 
appuyé par le conseiller Yvon Caron 
et résolu : 
 
QUE ce conseil demande au ministre de l’Agriculture des 
Pêcheries et de l’Alimentation du Québec, monsieur Claude 
Béchard, de prendre les mesures appropriées, dans le cadre de 
la réforme de La Financière agricole du Québec, pour que l’on 
puisse conserver les entreprises agricoles que l’on a la chance 
d’avoir sur notre territoire et leur assurer des revenus décents 
comparables au reste de la société. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

 
15.3 Régionalisation des logements sociaux 

 
 Le préfet indique que ce projet sera discuté plus en profondeur 

au cours de l’année 2010. 
 
 
16. DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 
 
 Aucune question n’est posée. 
 
 
17. CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 

Advenant 19 h 45 et l’ordre du jour étant épuisé, 
 

il est proposé par le conseiller Philippe Dionne 
appuyé par le conseiller Yvon Caron 
et résolu : 
 

QUE la séance soit levée. 
 

Adoptée à l’unanimité. 
 

 
 
 

(signé) Michel Lagacé    Michel Lagacé    Michel Lagacé    Michel Lagacé                            (signé)    Raymond DuvalRaymond DuvalRaymond DuvalRaymond Duval                                             
Michel Lagacé, préfet Raymond Duval, directeur général 

et secrétaire-trésorier 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 


